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Contexte et faits 
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Contexte et faits marquants 2022

Travaux d’optimisation des transports cendres sous électrofiltres

Remise en service du Groupe-turboalternateur n°1 (GTA1)

Projet de formation métier CITWELL 

Travaux de pose d’inconel sur les chaudières d’incinération 

9,8 M€ investis par le délégant et le délégataire

Au service de la 
collectivité et du territoire
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Contexte et faits marquants 2022

4 M€ investis par le délégant et le délégataire 

sur la thématique cendres issues des fumées d’incinération en 2021 et 2022

Rappel - évacuation des cendres sur deux principaux équipements : 

• Sous chaudières : récupération des cendres venues se déposer sur les tubes 

• Electrofiltres : équipement dédié à la récupération des cendres (captation de 99%)
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Système actuel de gestion des cendres : 2 millions € investis en 2022

En exploitation : meilleur

technique disponible pour

l’évacuation des cendres

depuis les trémies des

électrofiltres vers les

conduites de transport.

En maintenance : Sas d’évacuation

des cendres directement depuis les

trémies vers des big-bags.

Bardage + cloison souple isolant

les électrofiltres pour isoler au

maximum les installations des

intempéries

Objectif : Garantir la santé et la sécurité du personnel

et circonscrire le risque de pollution de l’environnement

La mise en demeure du 5 janvier 2022 a été levée le

14 février 2023
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Contexte et faits marquants 2022

Remise en service du GTA1

Réhabilitation du groupe-turboalternateur

Chasses vapeur pour garantir la propreté des 
conduites

Modification de la régulation vapeur de l’usine

Potentiel de 5 GWh 

d’électricité par an



CITWELL – Formation exploitation

8

20 contributeurs parmi 

l’Exploitation et la Maintenance

42 séances de travail

7 formations finalisées

Contexte et faits marquants 2022
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Fonctionnement de 

l’UVE
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Fonctionnement de l’UVE

Tonnes de 

déchets 
2021 2022

EMS 156 733 146 300

EPCI 51 592 45 493

DAE 9 291 8 616

Détournements 12 746 9 954

Bilan 

Diminution de 8% des apports par rapport à 

2021 mais également une baisse des 

quantités détournées
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Fonctionnement de l’UVE

2021 2022

Heures de marche 21 024 h 20 269 h

Taux de disponibilité 80 % 77 %

Tonnage incinéré 

moyen horaire
9,2 t/h 9,9 t/h

Tonnage incinéré total 193 935 t 200 713 t

Bilan 

• Amélioration significative du tonnage 

incinéré moyen horaire grâce aux travaux de 

2021

• Augmentation du tonnage global incinéré 

par l’usine
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Fonctionnement de l’UVE

Déchets 

entrants

Mâchefers

Cendres

Gâteaux

Production 

d’énergie

Eliminés

Moins de 3% du tonnage 

initial éliminé en centre 

d’enfouissement pour 

déchets dangereux

Valorisé

• Récupération des 

métaux 

• Utilisation en sous-

couche routière

Valorisé

• Réseau vapeur

• RCU

• Electricité

464 t

4 958 t

200 713 t

422 221 MWh

40 650 t
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Fonctionnement de l’UVE

Mâchefers

Valorisation métaux
2021 2022

Mâchefers 43 726 t 40 650 t
Sous-produit 2021 2022

Ferreux 

mâchefers
2 699 t 1 837 t

Non Ferreux 134 t 101 t

11 lots valorisables sur 12

Nette amélioration en 2022, fruit des 

travaux sur la combustion 2021

Broyeur d’encombrants de déchèteries

2021 2022

Encombrants EMS 21 411 t 18 357 t

Encombrants Autres 4 243 t 4 652 t 
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Valorisation énergétique

422 221 MWh 

d’énergie thermique 

produite en 2022

5% des besoins électriques du 
site couverts par la production 
du GTA2

70% de l’énergie thermique produite valorisée : 
en interne (autoconsommation)
en externe ( vapeur, chaleur, électricité)

Remise en service d’un 
groupe-turbo-alternateur 

de 2MW
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VENTE VAPEUR

PUNCH

LCS

OPHEA

SENERVAL

INLI

VENTE CHALEUR

114 055 MWh

Soit l’équivalent de 67 000 barils de pétrole évités

75 929 MWh

Soit l’équivalent de 17 000 personnes desservies

Valorisation énergétique
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Rejets 

atmosphériques
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Rejets atmosphériques - Surveillance des émissions à la cheminée

Cheminée

Analyseurs 

de fumées

Ventilateur de tirage

Analyseurs 

de fuméesAnalyseurs 

de fumées

Fumées sortie 

L1

Fumées sortie 

L2

Fumées sortie 

L3

Les conditions de rejet et caractéristiques de l’installation sont réglementées par :

 L’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non 

dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux

 L’arrêté préfectoral du 17 juillet 2020.

Sénerval réalise toutes les mesures de suivi prescrites par ces réglementations :

Paramètre Fréquence

Monoxyde de carbone (CO) En continu

Poussières totales En continu

Carbone Organique Total (COT) En continu

Acide chlorhydrique (HCI) En continu

Acide fluorhydrique (HF) En continu

Anhydride sulfureux (SO2) En continu

Oxydes d'azote (éq. NO2) En continu

Ammoniac (NH3) En continu

Métaux (Hg, Tl, Cd, Cu, Pb, Sb, Mn, V, As, Ni, Cr et Co) 4 fois /an

Dioxines et furanes (PCDD/F) Semi-continu

Polychlorobiphenyls (PCB) 4 fois/an
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Rejets atmosphériques - Surveillance des émissions à la cheminée

Deux certifications renouvelées 

Dépassements VLE – compteurs 60h

L1 L2 L3

2021 16 h 00 56 h 00 47 h 10

2022 40 h 40 28 h 20 43 h 40

ENERGIE ENVIRONNEMENT

Aucun compteur 60 heures n’a été atteint au cours de l’année 2022 
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Rejets atmosphériques - Surveillance des émissions à la cheminée

Concentrations mensuelles moyennes des polluants mesurés en continu (1/2)
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Rejets atmosphériques - Surveillance des émissions à la cheminée

Concentrations mensuelles moyennes des polluants mesurés en continu (2/2)
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Rejets atmosphériques - PCDD et PCDF mesures semi-continues indicatives 2022

Les mesures sont sur des périodes de 28 jours

Les moyennes par ligne sont les suivantes :

L1 = 0,358 ng I-TEQ/Nm3

L2 = 0,150 ng I-TEQ/Nm3

L3 = 0,216 ng I-TEQ/Nm3

Ces mesures ont une valeur indicative et sont doublées de 

mesures ponctuelles réglementaires.
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Rejets atmosphériques - PCDD et PCDF mesures ponctuelles réglementaires

Les mesures sont sur des périodes de 6 heures

Les moyennes par ligne sont les suivantes :

L1 = 0,0208 mg/Nm3

L2 = 0,0197 mg/Nm3

L3 = 0,0203 mg/Nm3

Toutes les mesures ponctuelles ont été conformes en 2022
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Rejets atmosphériques - Surveillance des émissions à la cheminée

Emissions annuelles 2022 – comparaison macro avec les activités strasbourgeoises

TSP : poussières 
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Rejets aqueux et 

prélèvements en eau
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Rejets aqueux et prélèvements en eau

Le volume d’eau prélevé dans la nappe au travers des 2 puits est de 594 827 m3 en 2022

Les eaux pluviales du site sont rejetées vers la Darse après déshuilage au travers d’un séparateur 

d’hydrocarbures : le volume total est de 15 586 m3 en 2022

Les eaux process sont rejetées vers la STEP de la Wantzenau après traitement physico-chimique : le 

volume est de 241 875 m3 en 2022

Quantité d’eau prélevée/tonnage incinéré (m3/t)
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Rejets aqueux et prélèvements en eau - Eaux pluviales vers la DARSE

Rejet corrélé à l’intensité pluviométrique

2 dépassements en DCO et 2 en MES

Les dépassements en concentration ne se 

traduisent pas forcément par une forte charge 

rejetée.
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Rejets aqueux et prélèvements en eau – Eaux process vers station d’épuration

Les paramètres moyens mensuels 2022 du rejet 

respectent les valeurs seuils réglementaires 
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Impact 

environnemental : 

retombées 

atmosphériques
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Impact environnemental : retombées atmosphériques

3 campagnes de surveillance aux abords de l’usine en 2022

Objectif : identifier la contribution de l’usine sur les retombées atmosphériques dans un environnement proche et d’identifier les 

périmètres potentiellement exposés.

Surveillance sur jauges 

(KaliAir / Air Lichens pour SNL)

Biosurveillance sur lichens 

(Aair Lichens pour SNL)

Février 2022 Juin 2022 27 et 28 Octobre 2022

Biosurveillance sur lichens 

(Evadies pour EMS)

Inscrit depuis plus de 10 ans dans le 

programme de suivi environnemental 

autour de l’usine. 

Réalisé depuis 2006 par l’EMS via un 

plan de suivi environnemental



30

Impact environnemental : retombées atmosphériques

Campagne sur jauges - Kali Air / Aair Lichens

Février 2022 - mesures sur jauges (campagne réalisée par Kali Air) :



 Métaux (Cd, Pb, Ni, As, Hg, Tl, Zn, Cr, Cu, Mn, Sb, V, Co).

Aucun élément trace métallique n’atteint les valeurs 

limites allemandes (TA Luft 2002) ou suisses (Opair –

ordonnances 1985 état 2010)
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Impact environnemental : retombées atmosphériques

Campagne biosurveillance Aair Lichens

Juin 2022 – Mesures sur lichens (dosage des PCDD/F, PCB- D, PCB-NDL,

PCB I et ETM sur 4 stations de mesures)

Dioxines et furanes (PCDD/F)

Valeur seuil

À surveiller

Valeur max admissible

• Baisse globale des niveaux en PCDD/F selon les stations

• Analyse des congénères de PCDD/F : compositions différentes selon les stations

=> origines locales multiples dans l’axe Nord Sud autour de l’usine.

=> profils de congénères différents de ceux analysés en sortie de cheminée
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Impact environnemental : retombées atmosphériques

Campagne biosurveillance - Aair Lichens

PCB-Dioxin Like (PCB-DL) 

Valeurs constatées élevées en PCB-DL sur le 

site Royan au Sud-Sud-Ouest de l’usine.

Les profils des congénères mesurés ne 

correspondent pas avec ceux en sortie de 

cheminée Sénerval.

Ce type de retombées a été observé à proximité d’une usine de 

broyage de métaux en Wallonie début 2020. (Extrait du rapport 

2022 d’Aair Lichens).
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Impact environnemental : retombées atmosphériques

Campagne biosurveillance - Aair Lichens

Eléments traces métalliques (ETM)

11 métaux sur les 13 suivis sont mesurés pour des 

valeurs significatives élevées sur la station de 

Royan avec une origine industrielle. 

Ce panel de métaux peuvent généralement se 

retrouver au niveau des industries liées au travail 

des métaux. 

Dans un contexte industriel dense et complexe 

associé à un trafic automobile et logistique non 

négligeable, l’attribution des retombées 

métalliques ne peut être exclusive à Sénerval.
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Conclusion
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Au service du territoire et au cœur de la transition écologique 



Merci pour votre 

attention

13/03/2023

Sénerval
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Emissions atmosphériques : évolution de l’Eurométropole depuis 1990


